
2024 EN PERSPECTIVE
VIE ASSOCIATIVE, COHÉSION SOCIALE, 
CŒUR DE VILLE, VERDISSEMENT, HÔPITAL : 
TOUR D’HORIZON AVEC LA MAIRE 
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FLAMME OLYMPIQUE, 20 ANS DU VIADUC, 
30E ÉDITION DES TEMPLIERS 

L’ANNÉE DES GRANDS ÉVÉNEMENTS

CRÈCHES
UNE DYNAMIQUE POUR L’ACCUEIL 
DE LA PETITE ENFANCE
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01. Les parcs et jardins publics de Millau sont aussi un terrain 
d’inclusion professionnelle ! Tous les jeudis matins, deux jeunes 
de l’institut médico-éducatif du Puits de Calès (fondation 
Opteo) rejoignent le service Espaces verts et participent à ses 
travaux. Déjà initiés au maniement des outils dans le cadre de 
leur formation, ils n’ont pas tardé à s’intégrer, tant à la serre 
municipale qu’au sein des équipes d’entretien. Sous le regard 
de leur éducatrice, cette immersion professionnelle en milieu 
ouvert leur apporte une expérience précieuse et permet 
d’évaluer leurs compétences. Ce partenariat est aussi, pour les 
agents des Espaces verts, une belle opportunité de partager 
l’étendue de leurs savoir-faire. 

Mains vertes

05.
Sur l’esplanade François-Mitterrand, la mixité des 
activités au service des habitants s’est encore renforcée 
en 2023. Cet espace piéton dédié à la vie étudiante, à 
la culture, au commerce, à l’artisanat haut de gamme, 
accueille désormais la Maison de Santé. Quatre 
médecins généralistes, quatre orthophonistes, une 
psychologue, deux chiropracteurs, une diététicienne, 
une éducatrice spécialisée, deux sophrologues, 
deux sages-femmes échographistes, deux cabinets 
infirmiers et un service d’aide à la personne reçoivent 
les patients dans cet espace de 680m2 qui remédie à 
la désertification médicale en centre-ville. Les aides de 
la Ville et de la Communauté de communes, maîtres 
d’ouvrage, permettent une diminution de 17€ à  
9€/m2 du loyer, pour favoriser l’installation durable des 
professionnels de santé.

Santé de proximité

03.
5 784 kg de produits alimentaires et d’hygiène récoltés en l’espace 
de deux jours : la collecte de la Banque alimentaire, en novembre, a 
atteint l’équivalent d’un mois de distribution. Nadine Tuffery, adjointe 
aux Solidarités, souhaitait de tout cœur une belle mobilisation dans le 
contexte difficile de l’inflation : les Millavoises et Millavois n’ont pas failli 
à leur tradition d’entraide. Des bénévoles de la Croix Rouge, du Secours 
catholique, de Saint-Vincent-de-Paul et du Rotary, ainsi que des lycéens de 
Jeanne d’Arc, ont assuré la collecte dans dix grandes surfaces. Les dons 
viennent approvisionner l’espace alimentaire du CCAS, qui distribue des 
colis de denrées et de produits de première nécessité à près de 300 foyers 
millavois dans le besoin.

Collecte solidaire

02.
Ils ont recueilli les suffrages de leurs 
camarades de cours moyen, de 
sixième et de l’IME du Puits de Calès. 
Les conseillers municipaux juniors, 
quatorze filles et douze garçons, ont été 
investis en mairie, lors d’une cérémonie 
présidée par Emmanuelle Gazel. Au 
cours d’un mandat de deux ans qui 
s’annonce comme une belle expérience 
civique, tous vont proposer des idées 
originales, concrètes et chiffrées, pour 
Millau. Sous l’égide de l’adjoint Valentin 
Artal, leur élu référent, les conseillers 
juniors se sont engagés à participer 
aux commémorations et cérémonies 
officielles, ainsi qu’aux événements qui 
rythment la vie millavoise. Et 2024 n’en 
manquera pas !

Élus juniors

Parmi 240 localités d’Occitanie, Millau a remporté le Prix 
spécial du Cadre de vie décerné par le jury des Villes et villages 
fleuris. Lors de la cérémonie du palmarès, début décembre 
à Castelnaudary (11), Millau a également été confortée dans 
son label « Trois fleurs ». C’est en août que le jury régional 
est venu évaluer le fleurissement des espaces publics, la 
gestion écologique de la Ville (biodiversité,  ressource en 
eau), son travail pour intégrer la nature en ville et sa démarche 
d’implication des citoyens. Saluons ici tous ceux qui ont œuvré 
à cette reconnaissance : les participants du concours des 
maisons fleuries, l’association de mycologie et botanique 12, 
le CPIE du Rouergue, les Charmettes, l’Éco-cotte, le Parc des 
Grands Causses, l’IME du Puits de Calès (fondation Opteo), 
la JCE, la SPA, le Gaec des Vals, l’association « J’aime Millau, 
je contribue à sa propreté » et naturellement les services 
techniques municipaux Espaces Verts, Sidep, Ville propre et 
Bureau d’étude. 

Prix du 
Cadre de vie

04.

Au centre de loisirs Louis-Bonniol, les enfants sont 
maintenant accueillis dans un espace encore plus 
agréable et adapté. Des travaux de rénovation 
énergétique, pour la régulation de la température 
en intérieur (volets roulants, film solaire sur puits de 
lumière), ont été réalisés et un nouveau revêtement 
a été installé sur les aires de jeux. L’opération a été 
financée par les Amis de l’école laïque de Millau pour 
un montant de l’ordre de 40 000€. Merci à eux pour cet 
engagement en faveur du bien-être et de la sécurité 
des enfants !

Pour les loisirs enfants

06.

Belle expérience scénique pour douze résidents 
des Charmettes, le 11 novembre. Après plusieurs 
semaines d’initiation au spectacle vivant avec 
les artistes de Filomène et Compagnie, ils ont 
restitué le fruit de ces ateliers au Théâtre de la 
Maison du Peuple. Par le travail de la voix, des 
gestes, ils ont pu aborder toute la dimension du 
jeu théâtral et vivre ce moment inoubliable d’une 
représentation face au public. Ce temps fort 
d’inclusion culturelle s’est déroulé dans le cadre 
du projet « Culture, handicap et dépendance », 
porté par la DRAC et l’ARS Occitanie avec le 
soutien de la Ville de Millau. L’initiative vise, par 
l’apprentissage des techniques artistiques, le 
développement de l’expression personnelle et 
de la créativité, à favoriser l’accès de tous à la 
pratique théâtrale. 

07. Scène inclusive
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Pour préserver l’environnement, ce magazine 
est imprimé sur un papier norme PEFC. Les 
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“CHANGER MA VI(LL)E”
SUIVEZ-NOUS SUR

Emmanuelle Gazel, Maire de Millau, 
et le conseil municipal vous présentent 
leurs meilleurs vœux, pour vous et vos 
proches. Que 2024 nous rassemble !

Plus de 500 personnes, la chorale Polysongs en ouverture et la danse 
contemporaine hip hop de Krystel Costecalde en clôture, quatre remises de 
médailles de la Ville : la cérémonie des vœux de la maire a été à l’image de 
l’année qui s’annonce pour Millau : énergique, chaleureuse, fédératrice !
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Médaillés de la Ville
MÉDAILLÉS DES VŒUX

Il est le père des Sisters, ces héroïnes de bande dessinée 
dont les chamailleries cartonnent avec 18 albums et plus 
de 7 millions d’exemplaires vendus. William Maury est 
un autodidacte au coup de crayon malicieux qui, avec son 
comparse et coscénariste Christophe Cazenove, recueille un 
succès phénoménal au rayon de la BD jeunesse. Marine et 
Wendy, ces deux « sisters » très inspirées de ses propres filles, 
se déclinent en série animée et depuis peu en jeu vidéo. Né à 
Millau en 1969, William Maury y vit toujours et ne manque pas 
de croquer sa ville dans ses planches. En novembre dernier, 
il a publié le 18e tome des Sisters et le cinquième de la série 
Tizombi (Bamboo Edition).

MAURY
WILLIAM

«  Babyhand  » pour l’éveil des jeunes enfants, «  Hand 
à quatre  » pour les ados, «  Club formateur  » pour ses 
détections perspicaces et ses solides formations de jeunes, 
«  Intégrité et citoyenneté  » pour ses valeurs solidaires, 
«  Féminisation  » pour la place donnée à ses joueuses, 
« Handfit » pour sa section de remise en forme. Ce sont 
les six labels FFH détenus par le Som Handball. Six sur neuf 
possibles ! Ce joli score illustre la dynamique du Som Handball, 
qui aborde son 55e anniversaire avec 200 licencié(e)s. Vivier de 
joueurs de haut niveau, reconnu comme tel par le Montpellier 
Handball, le club, par la voix de ses coprésidents Paulo Giola, 
Luc Pace et Jérôme Villeneuve, affiche désormais de belles 
ambitions nationales !

HANDBALL
SOM

On les imagine sur un parcours trail avec une lampe frontale. 
Car Odile Baudrier et Gilles Bertrand sont des éclaireurs. Ils 
ont créé le Festival des Templiers, l’épreuve pionnière du trail 
en France, dès 1995 - la trentième édition est pour cette année ! 
Jamais à court d’oxygène, ces deux fondateurs du magazine 
national de course à pied VO2 (en 1989 à Millau) ont inventé le 
Trail en Aubrac, premier trail en France sur la neige, la Course 
Eiffage du Viaduc de Millau ou encore, il y a deux ans, la Tarn 
Valley trail. Résolument écoresponsables et éthiques, les 
épreuves organisées par leur structure « Templiers Events » ont 
accueilli au total 240 000 coureurs entre Causses et Cévennes. 
Le fruit d’une opiniâtreté sans faille !

&BAUDRIER
ODILE

BERTRAND
GILLES

Il a le souci des autres. Salué pour son engagement à 
l’Entraide millavoise, Abdelkader Dagdag a d’abord une 
pensée pour le noyau de bénévoles qui s’y investit avec 
lui, distribuant en moyenne 110 paniers alimentaires par 
semaine. « Chacun a des origines et des opinions différentes 
mais on se retrouve ensemble pour aider les autres : c’est 
ça, pour moi, l’esprit de Millau », confie-t-il. Millau, une ville 
où, dès son arrivée à 18 ans, il s’est engagé dans le milieu 
associatif, au Secours catholique avec le félibre Georges Girard, 
puis à l’Association des Paralysés de France. La fondation de 
l’Entraide millavoise est le fruit de son attention au maintien 
du lien social. Nous lui disons : bravo à vous, un « vous » qu’il 
entendra naturellement au pluriel !

DAGDAG
ABDELKADER
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Nous rassembler
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Vos vœux 2024 à la population 
ont été placés sous le signe du 
rassemblement, notamment lors 
de grands événements... 
Comme beaucoup d’habitants de la ville, je 
perçois les tensions, l’anxiété en raison de 
l’actualité notamment internationale, l’inquiétude 
face à la vie toujours plus chère. Millau, comme 
le pays, a besoin de retrouver un climat apaisé, 
de la sérénité, de la cohésion. Nous avons 
besoin de nous retrouver, de nous rassembler, 
de partager. Au quotidien, d’abord, en étant plus 
respectueux et bienveillants entre nous. Lors de 
grands événements, aussi, nous permettant de 
réaffirmer des valeurs communes et fortes qui sont 
l’identité de cette ville : l’ouverture au monde, la 
paix, la fraternité, par exemple avec le passage de 
la flamme olympique le 13 mai. Les écoles, les clubs 
et le milieu associatif plus largement, s’y préparent. 
L’image de la flamme, emblème olympique, portée 
sur le Viaduc, emblème de notre ville, s’annonce 
belle, car ce sera un moment de joie et de 
rassemblement. 

Le Viaduc, justement, va fêter ses 
vingt ans 
C’est l’anniversaire de cette prouesse technologique 
qui a mis Millau sur la carte du monde, donnera lieu 
en septembre, autour de la Course du Viaduc, à un 
grand événement que nous voulons le plus populaire 
et le plus rassembleur possible, avec notamment 
un concert gratuit. Et puis nous retrouverons aussi 
nos événements sportifs de nature et culturels, qui 
contribuent au rayonnement de Millau et des Grands 
Causses, avec les 30 ans des Templiers, épreuve 
pionnière du trail en France, la nouvelle formule des 
Natural Games dont la programmation musicale 
est encore plus ambitieuse, le Millau Jazz Festival 
qui continue de grandir tant en public qu’en qualité 
d’année en année...

MEILLEURS VŒUX POUR 2024 
L’ANNÉE DES GRANDS ÉVÉNEMENTS

 VIBRONS
 ENSEMBLE

ACCUEIL DE LA FLAMME OLYMPIQUE
20 ANS DU VIADUC DE MILLAU

30 ANS DU FESTIVAL DES TEMPLIERS

Allumée le 16 avril à Olympie en Grèce, la flamme 
olympique sillonnera le territoire français entre le 8 mai 
(Marseille) et le 26 juillet (Paris). Millau est la seule ville 
de l’Aveyron, mais aussi de tout le nord de l’Occitanie, sur 
son parcours.

autour de nos 
valeurs communes

Des grands événements aux projets pour le cœur 
de ville, Emmanuelle Gazel, maire, évoque les 
perspectives de cette nouvelle année 2024

Nous rassembler
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Le récent débat d’orientations 
budgétaires a mis en évidence le 
redressement des finances de la 
commune. 
Comment abordez-vous 2024 ?
Dès mon élection, j’avais fixé un cap : remettre 
les finances communales à flot. Cet engagement 
est tenu grâce à l’effort de tous. Nous l’avons fait 
en mettant en place une gestion rigoureuse et 
responsable, sans augmenter les impôts locaux, et 
en mettant en place un « bouclier solidaire » pour 
les plus fragiles, pour nos enfants, nos aînés, nos 
familles. Chaque euro d’argent public doit être utile 
pour ses habitants. 

Redresser les finances 
mais pour quoi faire ?
Millau doit être une ville unie et solidaire et nous 
le mettons en œuvre chaque jour. Je veux d’ailleurs 
annoncer que l’enveloppe dédiée aux associations 
va augmenter car nous savons tous le travail 

fantastique qu’elles mènent au quotidien.  
Nous voulons mieux accompagner les associations, 
au-delà même des aspects financiers, car elles 
sont confrontées à de plus en plus de contraintes 
et de normes. Nous allons ainsi créer un service 
municipal qui les aidera dans leurs recherches de 
financement, dans leurs démarches juridiques et 
administratives. 

Notre but est clair : garantir leur pérénnité car elles 
sont indispensables à la vie de notre cité. 

Ce retour à la normale budgétaire va également 
nous permettre de réaliser désormais le Silex, 
le pôle de musiques actuelles et de création 
numérique, que nous avions d’abord dû écarter au 
vu de la situation budgétaire lors de notre élection 
en 2020. Nous allons terminer les travaux du sous-
sol du Créa, en lien avec les acteurs du début du 
projet et avec Nathalie Fort, nouvelle conseillère 
municipale, qui y est très attachée. 

Un autre point fort de l’action 
municipale concerne nos aînés. 
Je veux que Millau soit exemplaire sur ce point 
car pour moi une société qui ne prend pas soin de 
ses aînés n’a pas d’avenir. 2024 verra l’ouverture 
de la Résidence seniors à l’Hôtel-Dieu, dont les 
loyers seront accessibles. C’est cet aspect social 
qui nous a décidés à vendre le bâtiment à l’Union 
des mutuelles millavoises, porteuse du projet. 
Avec la reprise du Point Info Seniors à l’échelle 
de la Communauté de communes Millau Grands 
Causses, nous allons renforcer la coordination des 
actions autour de nos aînés. Millau est riche de ses 
associations et de ses propositions pour les seniors 
(le Club de l’Amitié, le Comité de coordination des 
personnes âgées, le Foyer Soleil, la Retraite sportive 
et toutes les activités de la MJC...), nous devons 
leur offrir encore davantage de visibilité pour que 
personne ne reste au bord du chemin. Là aussi, 
notre ambition est claire : notre priorité politique 
est de prendre soin des habitants de Millau.   
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Une autre facette du « prendre soin » 
est l’augmentation des produits 
bio et locaux à la cantine ainsi que 
la tarification sociale… 
Nous venons d’atteindre les 61% de produits 
locaux et bios, soit trois fois plus qu’il y a trois 
ans. La dynamique du « bien manger » à la cantine, 
lancée par Josette Hart sous le mandat de Guy 
Durand, a été amplifiée comme jamais. Notre cuisine 
centrale s’approvisionne auprès de 25 producteurs 
locaux. Cela rejaillit sur notre agriculture, puisque 
nous investissons 300 000€ par an sur le territoire, 
et sur la santé publique, grâce à notre tarification 
sociale à la cantine, qui permet à tous les enfants 
de bénéficier, chaque jour, d’au moins un repas de 
qualité. Bien se nourrir offre de meilleures conditions 
d’apprentissage à l’école. Avec la tarification sociale, 
les enfants des familles modestes peuvent accéder 
à la cantine : leur nombre, dans la première tranche 
(1€ le repas), a augmenté de 30%. Tous les enfants 
bénéficient également d’une éducation au goût, 
d’une sensibilisation aux produits de saison, ainsi 
qu’à la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

Comme chacun a pu le constater durant les 
fêtes, les travaux des halles sont terminés. 
Que va-t-il se passer maintenant ?
Les halles sont le cœur battant de notre ville : nous avons 
la chance de les avoir et nous tenions à les dynamiser, à les 
rendre plus vivantes et attractives. Pour y parvenir, nous avons 
libéré l’espace central afin qu’il accueille des animations, des 
dégustations et que les commerçants puissent y organiser des 
événements. La vitalité des halles nécessite aussi la présence 
des commerçants tous les jours d’ouverture et nos discussions 
avec eux ont abouti positivement. 

sucette RESTAURATION - 25 producteurs HD.indd   1sucette RESTAURATION - 25 producteurs HD.indd   1 28/03/2022   09:44:2828/03/2022   09:44:28

Plus d’informations sur 

CANTINE 
& REPAS À DOMICILE  

MAINTIEN DE LA TARIFICATION SOCIALE
MALGRÉ L’AUGMENTATION 

DES COÛTS

LA VILLE DE MILLAU

PROTÈGE
LE POUVOIR 

D’ACHAT
DES FAMILLES

8m2 BOUCLIER FAMILIAL V4.indd   18m2 BOUCLIER FAMILIAL V4.indd   1 26/08/2022   09:23:3626/08/2022   09:23:36

Le sujet des halles nous mène au cœur de 
ville : qu’est-il prévu pour le centre ancien ?
Le centre-ville constitue une priorité du mandat : améliorer 
les logements pour y installer de nouveaux habitants, embellir 
l’espace public et le rendre plus résilient, accompagner la 
rénovation des façades, réduire les nuisances sonores et la 
pollution, accompagner les dynamiques commerçantes... 

Le programme d’amélioration de l’habitat a permis la rénovation 
de 58 logements en cœur de ville. 2024 est l’année où le projet 
des Sablons va entrer dans sa phase visible, opérationnelle, 
avec la transformation de ce secteur du centre ancien, tout 
d’abord par des travaux de démolition, puis par la création 
d’une place, véritable îlot de fraîcheur, et la construction de 14 
logements. C’est aussi cette année que devrait se terminer la 
première phase de réhabilitation du quartier Beauregard.
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Nous allons aussi continuer à changer la ville pour la rendre à 
la fois moins impactante et mieux adaptée au réchauffement 
climatique. Nous désimperméabilisons et végétalisons dès que 
cela est possible comme dans la rue Clausel-de-Coussergues 
qui transforme l’accès à la place Foch, nous créons des îlots 
de fraîcheur pour diminuer la température estivale, nous allons 
réduire la vitesse des véhicules pour moins de bruit et de 
pollution... Nous portons un projet global qui a une ambition : 
une ville pour tous, une ville plus agréable, une ville qui anticipe 
pour ne pas subir les effets du changement climatique. 

Quels autres projets vont entrer 
en phase de concrétisation ? 
En lien avec le verdissement des espaces publics, la végétalisation et le 
réaménagement des cours d’école vont commencer cette année. 
Notre programme de travaux démarre à Jules-Ferry. En concertation avec les 
enseignants et les élèves, et avec l’appui d’un bureau d’étude, nous avons défini un 
projet qui réorganise la cour de récréation, avec une répartition plus équilibrée des 
espaces de jeux, davantage de mixité et de respect du vivre ensemble. 

Notre gestion financière nous a permis de dégager des marges d’investissement : 
près de 10M€, qui vont nous permettre de réaliser les projets sur lesquels nous nous 
sommes engagés et dont le coût a substantiellement augmenté avec l’inflation. 

Par exemple dans le domaine du patrimoine. Nous allons réhabiliter le lavoir de 
l’Ayrolle. Le nettoyage du monument et la réfection de la calade vont redonner 
du cachet à cet ensemble architectural emblématique. Les travaux feront écho à la 
restauration récente du château de Sambucy, ce qui a du sens puisque, autrefois le 
bassin des jardins du château et le lavoir ont été alimentés par le même canal. Dans le 
centre ancien, nous avons entrepris la mise en sécurité de l’hôtel Sambucy-de-Miers, 
qui est une demeure remarquable mais hélas délabrée. Ceci dans l’espoir de trouver 
enfin une solution pour sa réhabilitation.

Dans quels autres domaines allez-vous agir plus 
spécialement ? 
Nous lançons une étude sur le ruisseau de Ladoux, dans le cadre du 
plan de prévention du risque d’inondation. Le changement climatique 
va exacerber les risques naturels. Aussi, l’évaluation du risque de crue 
ne peut pas se limiter aux berges du Tarn et de la Dourbie, elle doit 
prendre en compte également les talwegs, ces pentes où l’eau s’écoule, 
et notamment le ravin de Ladoux. Il s’agit d’anticiper les mesures de 
protection des personnes et des biens. C’est un autre aspect de ce 

Le verdissement du cœur de ville, 
la végétalisation des cours d’école 
et la revitalisation du centre ancien 
sont trois projets plébiscités 
lors de la votation citoyenne de 
2021 : respectivement aux 1ere, 
6e et 8e places du classement. Un 
autre projet de la votation (9e) est 
programmé au budget de cette 
année : la création d’une salle pour 
les obsèques civiles.

jepartici
pe.milla

u.fr

La réhabilitation de l’îlot des Sablons porte sur un périmètre 
situé entre les rues des Sablons et du Général Thilorier. La 
démolition de 11 bâtiments va libérer un espace de 800m2. 
C’est en 2021 que la Ville a trouvé un promoteur immobilier, 
rendant le projet possible. L’habitat créé sera en adéquation 
avec les attentes actuelles et à loyer modéré. L’espace public, 
défini en lien avec les habitants, sera aménagé en 2025.
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Où en est, aujourd’hui, le projet d’hôpital commun 
du sud-Aveyron ?  
On tient le calendrier. Les équipes de Millau et de Saint-Affrique 
construisent le projet hospitalier. Le pré-programme du bâtiment doit être 
finalisé en ces premières semaines de 2024 et la consultation d’architectes 
sera lancée en suivant. L’objectif est la pose de la première pierre fin 2025. 
Je suis de très près l’avancement de ce projet indispensable et urgent pour 
notre bassin de vie. Et je le dis : l’État doit être au rendez-vous pour garantir 
ce calendrier ! 
Ma priorité, au présent, est de sauvegarder l’offre de soins qui, tant à Millau 
qu’à Saint-Affrique, est en difficulté. La réouverture, en fin d’année, des lits 
de SSR (soins de suite et de réadaptation) à Millau est une satisfaction, après 
de longs mois d’interruption faute de médecins et de personnels soignants. 
Parallèlement, en centre-ville, nous avons tenu à faciliter l’installation des 
professionnels de la Maison de Santé de la Capelle, en intervenant sur le 
montant de leur loyer, qui passe ainsi de 17€ à 9€ le mètre carré grâce à 
notre action publique. La démographie médicale est un enjeu constant. 

La vie municipale de ces derniers mois a connu 
des turbulences. Comment avez-vous traversé 
cette période ?  
Des conseillers municipaux ont démissionné : je le regrette car ils avaient 
reçu un mandat de la part des habitants de la ville lors des élections, et 
ce mandat dure six ans. Quand on prend une responsabilité à l’échelle 
d’une commune, il faut l’assumer jusqu’au bout, quelles que soient 
les difficultés. Certains ont confondu la politique politicienne avec la 
gestion de la cité : ils se trompent. Gérer une ville, c’est faire des choix, 
non pas sur une idéologie, mais sur une connaissance de la réalité vécue 
par les habitants, et pour nous, en les faisant participer régulièrement 
aux décisions que nous prenons. Humainement, je regrette cette 
violence du débat public qui dégoûte avec raison nos concitoyens. Et je 
condamne cette violence, physique parfois, souvent verbale notamment 
sur les réseaux sociaux qui fait que dans ce pays, nous comptons 55% 
de démissions dans les conseils municipaux de plus par rapport à la 
mandature précédente. Je veux le redire fermement : cette violence est 
inacceptable et c’est d’ailleurs pourquoi j’ai déposé plainte à plusieurs 
reprises. Je veux protéger nos agents, nos élus à chaque fois que cela 
sera nécessaire car notre service public de proximité ne peut être ainsi 
mis en cause par une forme d’extrémisme qui menace notre démocratie. 
Pour moi, l’action publique est sacrée et elle passe d’abord le respect 
des engagements pris devant les habitants : c’est le cap que j’ai fixé à 
la majorité municipale depuis trois ans. Et c’est ainsi que nous abordons 
2024 : avec confiance, avec volontarisme, avec la volonté de rassembler 
les habitants de Millau autour de valeurs fortes qui fondent l’identité de 
notre ville.

« prendre soin » auquel je suis attachée : non seulement aider les 
Millavoises et Millavois face aux difficultés du quotidien, améliorer leur 
qualité de vie, mais encore préparer l’avenir en prévenant les impacts 
des bouleversements environnementaux.
Le « prendre soin », c’est aussi le maintien et l’amélioration du service 
public. Nous allons engager des travaux hautement symboliques pour la 
réouverture de la porte principale de la mairie, notre maison commune. 
Les nouvelles modalités d’accueil permettront d’améliorer la confidentialité 
des démarches auprès des usagers. Nous voulons aussi que les séances 
publiques du conseil municipal puissent réintégrer le premier étage de 
l’Hôtel de Ville. 

Lors du Salon des Maires en novembre 
2023 à Paris, Emmanuelle Gazel a été 
conviée par l’Association des maires et 
des présidents d’intercommunalités de 
France à présenter la démarche de Millau 
pour le manger bio et local en faveur des 
enfants (cantines scolaires) et des aînés 
(portage de repas à domicile). La maire 
de Millau a aussi été la seule élue invitée 
à intervenir aux 29e Rencontres des acteurs 
publics, le 9 octobre au Conseil d’État, lors 
d’un grand débat sur les services publics en 
ruralité.
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Tous les spectacles du Théâtre de la Maison du 
Peuple à 5€ ? La carte d’adhérent gratuite à la 
Médiathèque ? 
Quatre entrées par an à 3,50€ aux cinémas de Millau ? 
6€ au lieu de 16€ les deux heures au parc Aqua 
Vagues ? 
Mais encore : des réductions appréciables pour 
le BAFA, les formations d’Aqua Grimpe (BNSSA, 
surveillant de baignade, PSCI), des tarifs préférentiels 
auprès des auto-écoles et de commerces millavois 
(sports, optique, librairie…) ? 
Tous ces avantages sont à portée de main - et 
de clic - pour les 11-20 ans avec la Carte Millau 
Jeunes. 
Pour en bénéficier dans les meilleurs délais, il suffit de 
remplir un formulaire en ligne sur millau.fr. 
Vous serez ensuite invité à retirer votre carte à l’accueil 
de la mairie, muni d’une photo d’identité. 

La Carte Millau Jeunes : un vrai pass pour l’accès aux 
sports, à la culture et aux formations d’animation !

L’EMBELLIE
POUR L’ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE

CARTE 
MILLAU 
JEUNES CARTE

JEUNESMILLAU
11>20 ANS

carte CJ 2023.indd   1

28/11/2023   10:54:15

PENSEZ-Y !
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Avec une liste d’attente divisée par deux depuis le début du mandat, l’horizon se dégage 
pour l’accueil de la petite enfance à Millau. C’est le fruit notamment de plusieurs initiatives 
locales en faveur des métiers de garde d’enfants.

En mai dernier, la résidence Les Cheveux d’Ange 
a ouvert une maison d’assistants maternels de dix 
places. 
La dynamique ne s’arrête pas là. « Pour élargir 
l’éventail des solutions de garde à Millau, nous 
organisons des stages de baby-sitting avec le 
CCAS et le prestataire de service O2 », poursuit 
l’adjointe. « Cela répond autant au besoin des 
parents qu’à la demande des étudiants tels ceux 
de l’école d’infirmières. » 

En cette année 2024, une micro-crèche privée va 
s’installer. « Nous avons discuté avec le porteur du 
projet, qui est recommandé par la Caf, afin que sa 
structure ne soit pas en concurrence mais plutôt en 
complémentarité avec le Pôle petite enfance, au 
niveau des horaires par exemple », souligne Sylvie 
Martin-Dumazer. En faveur du « bien manger pour 
tous les enfants », il est prévu que les repas de la 
micro-crèche soient fournis par la cantine du Pôle 
petite enfance.

Le Pôle petite enfance se compose de la micro-
crèche « Cocon », des crèches « L’Île au trésor » 
et «  Récréabulle  » et de la crèche familiale 
«  L’eau vive  », qui regroupe onze assistantes 
maternelles agréées, dans le cadre d’un projet 
commun animé par une puéricultrice et par une 
éducatrice de jeunes enfants qui est le contact 
privilégié des familles en quête d’un mode de 
garde sur Millau. 
Le pôle petite enfance dispose de 121 places qui 
permettent d’accueillir 150 enfants chaque semaine. 
À cela s’ajoutent la classe d’accueil des moins de  
3 ans à l’école Jean-Henri Fabre et la possibilité, 
pour la Ville, d’orienter les jeunes parents vers 
d’autres assistantes maternelles agréées à partir 
d’un listing fourni par le Département.

À Millau ainsi, la liste d’attente des familles se 
désengorge. La campagne de valorisation du travail 
d’assistant maternel y a contribué. « Au début du 
mandat, juste après le confinement, nous avons 
pris de plein fouet la recrudescence des demandes, 
liée à la venue de nouveaux habitants, à la hausse 
des naissances, mais aussi à la décision de 7 ou 
8 assistantes maternelles d’arrêter leur activité », 
relate Sylvie Martin Dumazer, adjointe chargée de 
la petite enfance, de la jeunesse et de la famille. 
« En lien avec la Caisse d’allocations familiales et le 
Département, nous avons alors facilité la mise en 
place de formations au métier d’assistant maternel 
et obtenu, pour cela, des financements régionaux. 
L’enjeu est de susciter un nouvel engouement 
pour cette activité ». Et cela fonctionne : sur 2022-
2023, huit assistantes maternelles ont commencé à 
exercer à Millau. Quatre autres sont en formation. 

Le Pôle petite enfance accompagne également 
les enfants à besoin spécifique et avec handicap. 
Une référente accueil inclusion, en partenariat 
avec la Caisse d’allocations familiales, répond aux 
demandes des familles.

CONTACT
PÔLE PETITE ENFANCE
16 rue Mathieu Prévôt à Millau

relais.petite.enfance@ccas-millau.fr 
05 65 59 25 80

13

H
iv

er
 2

02
4



CES VOLATILES
À SIGNALER

DÉBROUSSAILLER
LE GESTE PRÉVENTIF

Comme les choucas des tours, récemment effarouchés au moyen de fusées 
crépitantes, les pigeons posent des problèmes de salubrité publique. 
À Millau, on constate une prolifération de ces oiseaux nicheurs, familiers du milieu 
urbain, tels le pigeon biset. La Ville identifie actuellement les zones les plus impactées. 
Elle invite les habitants à contacter la mairie dès qu’ils remarquent un endroit colonisé 
par les pigeons. 
Les pigeons présentent un risque pour le cadre de vie et pour la santé. Ils sont 
susceptibles de transmettre des maladies et bactéries telles la salmonellose ou la maladie 
de Newcastle. Leurs plumes, leurs cadavres ou leurs nids peuvent bloquer les conduits 
d’eau, les gouttières ou les cheminées, et attirer des 
insectes. Leurs fientes, par leur acidité, sont corrosives et 
dégradent la pierre des bâtiments, le mobilier urbain, les 
véhicules, les espaces de vie… 
Rappelons que le nourrissage des pigeons, comme celui 
de tout animal sauvage, est interdit en tous espaces, 
publics et privés, et passible d’une amende. 

Comment protéger les habitations face aux feux de forêt 
et de végétation ? Mais encore : comment freiner la  
propagation d’un feu vers la forêt ? Il existe une mesure 
préventive que les particuliers doivent respecter : les 
obligations légales de débroussaillement.
Ces obligations, stipulées par arrêté préfectoral, s’appliquent 
sur les communes les plus exposées au risque de feu de forêt, 
soit 22 communes en Aveyron, dont Millau. Tous les coteaux 
millavois, par exemple, sont inclus dans le zonage concerné 
par les obligations légales de débroussaillement.
Si votre propriété se trouve dans ce zonage, vous devez 
effectuer des travaux d’élagage d’arbres et d’arbustes, de 
fauchage des parties herbacées, de dégagement des voies 
d’accès vis-à-vis de la végétation, de suppression des arbres 
morts ou dépérissants.
La Ville a mis en place un dispositif d’information pour 
l’ensemble des habitants et propriétaires. Une carte cadastrale, 
qui délimite le zonage concerné par les obligations légales de 
débroussaillement, est consultable sur le site internet millau.fr. 
Les administrés peuvent aussi se rendre à la Mairie : un agent 
de médiation leur indiquera si leur parcelle est concernée ou 
non par le zonage, il pourra aussi les accompagner sur site afin 
de les conseiller sur les travaux à effectuer. 

La période propice à l’élagage et à la coupe s’étend jusqu’à fin 
février, tandis que le printemps peut être consacré à l’entretien 
de la pelouse et des espaces embroussaillés.
La Ville, qui applique les obligations de débroussaillement 
sur son foncier, invite chacun à s’informer et à s’acquitter des 
travaux nécessaires. Par votre démarche préventive, vous 
endiguerez les risques de propagation du feu et vous faciliterez 
l’intervention des sapeurs-pompiers, mobilisés sans relâche 
pour la protection des personnes et des biens.

Pour signaler le regroupement en masse 
de ces volatiles, les habitants sont invités 
à contacter 
Fabien Enguix en mairie 

> par mail 
fabien.enguix@millau.fr 
> ou par téléphone au 
06 30 17 47 72

Les feux majeurs de 2022 nous rappellent l’importance du risque d’incendie 
de forêt et de végétation. Le changement climatique intensifie ce risque : 
la saison des feux s’allonge et le risque s’étend progressivement dans de 
nouvelles régions. Pour prévenir ce danger, le débroussaillement de votre 
terrain et des abords de votre habitation est la meilleure des protec-
tions pour vous, vos biens et la nature environnante.

DE QUOI S’AGIT-IL ?

Le débroussaillement (ou débroussaillage) consiste à limiter les risques de 
propagation d’incendie dans des zones exposées en matière d’incendie et 
facilite l’intervention des sapeurs-pompiers.
L’opération consiste à réduire les matières végétales de toute nature (herbe, 
branchage, feuilles...) pouvant prendre feu et de propager un incendie aux 
habitations.
Il peut s’agir par exemple d’élaguer les arbres ou arbustes ou d’éliminer des 
résidus de coupe (branchage, herbe...).

D E S O U T I L S P O U R A G I RP O U R Q U O I U N E O B L I G A T I O N
D E D É B R O U S S A I L L E R ?

DÉBROUSSAILLEMENT
= 

RÉDUCTION DU COMBUSTIBLE VÉGÉTAL

Il réduit l’intensité et limite la propagation du feu.

Il assure l’auto-protection des personnes et 
des biens, sachant que les moyens de lutte ne 
seront jamais suffisants pour intervenir sur toutes 
les maisons.

Il permet un confinement plus sécurisé des 
habitants dans leur maison. L’évacuation de 
la population est souvent non souhaitable ou 
impossible.

Il sécurise et optimise l’intervention des 
pompiers. 

Il limite les risques d’incendie provenant des 
zones habitées. Il permet aux occupants d’éteindre 
un départ de feu accidentel avant qu’il ne prenne 
trop d’ampleur.

Il évite une trop grande mobilisation des 
moyens de lutte pour la défense des zones 
habitées au détriment de celle de la forêt.

LE DÉBROUSSAILLEMENT
EST LE MOYEN D’AUTOPROTECTION

LE PLUS EFFICACE ET LE MOINS CHER Conception : Collectivités forestières de l’Aveyron - Juin 2021

D’après une version originale réalisée en 2011 par les Communes forestières Provence-Alpes-Côte d’Azur, avec le soutien de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Crédits photographiques : Communes forestières, Conseil Départemental 04, Service Départemental d’Incendie et de Secours 83, 
Photothèque du CEMAGREF, SDIS 06, SDIS 12, DDT 12

En tant qu’élu, vous êtes responsable de la bonne application du débroussaillement sur 
votre commune.

A l’initiative des Collectivités forestières, l’«Espace débroussaillement» en ligne met à votre 
disposition des éléments pratiques pour faire appliquer le débroussaillement obligatoire sur 
le territoire communal : toute la réglementation, des guides de procédure, des lettres types, 
des plaquettes de sensibilisation, l’exemple de communes pilotes, des films.

Ce site Internet se présente comme une boîte à 
outils à votre disposition, accessible à l’adresse :

www.collectivitesforestieres-occitanie.org

Le site des Services de l’Etat dans le département de l’Aveyron comporte une partie dédiée à 
la prévention des incendies de forêt. Il reprend de la manière la plus exhaustive possible, des 
informations générales et spécifiques concernant le risque feux de forêts dans le département. 
Plusieurs documents en ligne sont consultables et téléchargeables. 

www.aveyron.gouv.fr/foret-r312.html

Chemin d’accès depuis la page d’accueil :
Accueil > Politiques publiques 
> Agriculture et forêt > Forêt

     Espace Débroussaillement

La superficie d’espaces naturels incendiés a triplé entre 2018 et 2020 à la suite des épisodes de sécheresse et des 
températures anormalement élevées de ces dernières années.

Cette tendance risque de s’aggraver 
à l’avenir en raison de l’évolution 
climatique conjuguée à la progression 
de l’embroussaillement, conséquence 
de la déprise agricole, et à 
l’augmentation de l’urbanisation.

C’est ainsi qu’une augmentation de 
la fréquence des périodes sèches et 
des températures moyennes sont 
observées depuis 30 ans.

Dans le département de l’Aveyron, deux périodes sont particulièrement appréhendées en matière de risque 
d’incendies d’espaces naturels :
- les mois de mars et avril en raison du dessèchement des végétaux par le gel et de la pratique de l’écobuage ;
- l’été jusqu’à fin septembre, période réunissant le plus de facteurs de risque.

Le département connaît également une 
tendance nette à l’augmentation des espaces 
naturels combustibles qui couvrent 377 000 
ha (43 % du territoire), avec plus de 175 000 
ha présentant un niveau d’aléa incendie de 
forêt « fort » ou « très fort ».

Enfin, la tendance est au développement 
des zones urbanisées à proximité des 
espaces naturels, puisque les zones 
agricoles sont préservées. Les enjeux urbains 
potentiellement exposés ont donc tendance 
à être plus nombreux.Nombre de mois secs (précipitations en millimètres inférieures à 2 fois les températures en °C) 

Nombre d’années avec températures moyennes supérieures aux normales

LE DÉBROUSSAILLEMENT EST LE MOYEN D’AUTOPROTECTION 
LE PLUS EFFICACE ET LE MOINS CHER

L’obligation de débroussaillement 
s’applique aux communes du dépar-
tement les plus sensibles à l’aléa feu 
de forêt, tel que défini dans le PDPF-
CI (plan départemental de protection 
des forêts contre l’incendie). Elles 
sont indiquées en annexe de l’Arrêté 
Préfectoral 12-2021-01-07-005 du du 
7 janvier 2021 relatif au débroussaille-
ment réglementaire.

Pour savoir quelle(s) parcelle(s) sont concernées, vous pouvez consul-
ter la cartographie interactive du zonage d’application des obligations 
légales de débroussaillement en scannant le QR code ci-dessus.

SE PROTÉGER 
DES INCENDIES DE FORÊT

Il réduit l’intensité et limite la pro-
pagation du feu.

Il assure l’auto-protection des per-
sonnes et des biens, sachant que 
les moyens de lutte ne seront ja-
mais suffisants pour intervenir sur 
toutes les maisons.

Il permet un confinement plus sécu-
risé des habitants dans leur maison. 
L’évacuation de la population est 
souvent non souhaitable ou impos-
sible.

Il sécurise et optimise l’intervention 
des pompiers. 

Il limite les risques d’incendie pro-
venant des zones habitées. Il per-
met aux occupants d’éteindre un 
départ de feu accidentel avant qu’il 
ne prenne trop d’ampleur.

Il évite une trop grande mobilisa-
tion des moyens de lutte pour la 
défense des zones habitées au dé-
triment de celle de la forêt

LES OBLIGATIONS 
DE DÉBROUSSAILLEMENT

dépliant débroussaillement v2.indd   2dépliant débroussaillement v2.indd   2 13/07/2023   12:58:5913/07/2023   12:58:59
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SURPOPULATION 
DES PIGEONS

2 PIGEONS 
BIEN NOURRIS 

= 
32 BÉBÉS PIGEONS 
ET 24 KG DE FIENTE 

PAR AN !!

--- L’INFO À RETENIR ---AGISSONS 
ENSEMBLE

Arrêté n°0881/2016 relatif à la propreté des voies et parcs publics
Tout contrevenant est passible d’une amende de 35€.
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Un mandat municipal n’est jamais un long fleuve tranquille, 
preuve s’il en est les plus de 4 700 élu(e)s municipaux qui ont 
démissionné de leur fonction depuis 2020. C’est aussi le cas 
à Millau où certains élu(e)s ont choisis de quitter la table du 
Conseil pourtant lieu du débat démocratique par essence. 
On ne peut que le déplorer surtout lorsque ces démissions 
n’ont été guidées que par de simples calculs politiciens.
Pour autant, en 2024, à l’aune de perspectives financières 
restaurées grâce aux efforts de tous et sans pour autant 
avoir augmenté les impôts comme elle s’y était engagée, 
l’équipe municipale autour d’Emmanuelle Gazel continuera 
à conduire ses actions avec optimisme et détermination.
Malgré les turbulences et embûches, aux côtés et nous le 
souhaitons, d’élu(e)s d’opposition constructifs qui voudront 
aller de l’avant pour notre ville et toujours accompagnés 
des efforts constants des équipes d’agents municipaux, 
nous continuerons à décliner le programme électoral pour 
lequel vous nous avez accordé votre confiance. Sur les 
154 engagements pris en 2020, 56% sont déjà réalisés. De 

nombreux projets vont encore se concrétiser en 2024, année 
de grands événements autour desquels nous vibrerons 
à l’unisson. Nos ambitions sont intactes et notre volonté 
toujours affirmée afin de continuer en 2024 à faire de notre 
Millau en commun une ville solidaire, émancipatrice, durable, 
entreprenante, démocratique et citoyenne. Préférant toujours 
le pragmatisme au dogmatisme et à l’idéologie, préférant la 
volonté à la fatalité, préférant l’action aux critiques stériles. 
Mais aussi et surtout en préférant toujours le collectif à 
l’individualisme et au repli sur soi.
En ce mois de janvier synonyme de nouveau départ malgré 
le monde chahuté et incertain dans lequel nous vivons nous 
vous adressons nos plus sincères vœux de santé, de bonheur, 
de sérénité et d’accomplissement pour cette nouvelle année.
Soyez certain que toute l’équipe municipale poursuivra en 
2024 le travail engagé et reste plus que jamais à votre écoute 
afin d’œuvrer dans un même but : le bien vivre ensemble 
dans une ville de Millau au cadre et à la qualité de vie sans 
cesse améliorés.

Le groupe majoritaire Millau Naturellement

Le groupe d’opposition Millau en Action
Nathalie FORT
Pour ma première tribune, je souhaite rappeler que je suis 
issue du groupe Millau en Action dont les membres ont 
décidé collectivement de démissionner. Je n’ai pas fait ce 
choix qui ne correspondait pas à mes valeurs et qui aurait 
entraîné des élections anticipées. J’ai estimé que le vote 
des Millavois, qui ont élu Mme Gazel comme maire, devait 
être respecté et ce pour la durée du mandat. Aussi je reste la 
seule du groupe principal d’opposition à siéger aujourd’hui. 
J’ai tenté d’éviter cette situation en organisant une rencontre 
entre Emmanuelle Gazel et Christophe Saint-Pierre, qui 
n’a rien changé. Vu l’état de fragilité de la majorité, les 
7 élus Millau en Action auraient pu être, à ma place, dans 
une véritable position de force. Je regrette mais accepte 
leur choix et suis reconnaissante envers Christophe Saint-
Pierre avec qui nous échangeons sereinement. Il se montre 
respectueux de ma démarche et m’a félicité pour ma prise 
de position concernant le Silex. Cela montre sa grandeur 
d’esprit et surtout l’unanimité existante autour de ce projet. 

J’ai pensé mon maintien dans l’opposition comme levier 
permettant la reprise des travaux et la réalisation du Silex 
dans sa version initiale. Sa prochaine concrétisation me rend 
heureuse et fière de mon engagement. Je remercie tous ceux 
qui ont compris l’importance qu’il tiendra dans la vie locale. 
Aussi aujourd’hui je veux encore une fois rendre un hommage 
à Karine Orcel qui, durant des années, a travaillé sans relâche 
et avec passion pour penser et élaborer en cœur de ville cet 
espace destiné à la pratique des musiques actuelles, à la 
création numérique et aux nouvelles technologies. Ce sera 
un fabuleux lieu de vie et de partage au service de tous. 
A ses cotés s’étaient engagés la plupart des acteurs culturels 
et associatifs locaux, de techniciens et d’élus issus de 
toutes sensibilités politiques pour un projet qui avait été 
unanimement voté en conseil municipal. 
2024 va enfin voir l’inauguration de ce projet fédérateur. Je 
fais le vœu pour notre ville et chacun de ses habitants d’une 
belle année dans l’apaisement et la sérénité. 

En ce début d’année 2024 tous les yeux sont rivés vers les 
Jeux Olympiques de Paris. Millau, qui se réjouit du passage 
de la flamme, ne fait pas exception. Au point que Les valeurs 
du sport semblent vouloir être celles qui, symboliquement, 
guideront et animeront l’action municipale. Alors pouvons-
nous faire légitimement le vœu d’un peu moins d’épreuves 
d’équilibrisme approximatif, de glisse de haute voltige flirtant 
avec l’exclusion sur certaines figures, de brasse coulée sur des 
projets phares et d’escrime au jeu d’esquives peu qualitatif 
? Pour cette année 2024 peut-on faire le vœu d’épreuves ou 
l’autre, les règles et les serments sont respectés ? Où nos 
élus se montrent être des athlètes de haut niveau portant 
chacun haut leur discipline ? Où l’on puisse battre des 
records pour monter sur la plus haute marche du podium de 
la prospérité ? Où Tel un chef d’orchestre de notre territoire 
vous fassiez à nouveau retentir un hymne aux couleurs de 
nouveaux projets et succès collectifs ? Où Il serait urgent de 
rallumer la flamme pour prétendre de nouveau à l’unité et à 
l’harmonie disparues ? En espérant encore une fois ne pas 
courir après des chimères, je vous souhaite à tous l’énergie, 
la force et l’enthousiasme nécessaire pour rendre votre 
année 2024 douce et lumineuse avec évidemment une forme 
olympique !

Guerre en Ukraine, conflits au Moyen et Proche Orient, 
massacres de civils partout dans le monde, catastrophes 
naturelles multiples, économie fluctuante, pouvoir d’achat 
qui s’amenuise, montée des extrêmes et des intolérances 
donnent l’image d’un monde frappé par une instabilité 
politique, économique et géopolitique. Rien n’engage à 
l’optimisme et pourtant, restons-le malgré tout ! Millau 
n’échappe pas à cette morosité ambiante. Les attaques 
personnelles visant des élus, les démissions en cascade 
au conseil municipal pour des raisons surtout politiciennes 
plongent les Millavoises et Millavois dans un flou inquiétant. 
Au-delà d’une image négative donnée à l’extérieur, il est 
temps de retrouver une stabilité qui permettra de créer un 
avenir plus serein et constructif pour la ville et le territoire. Mon 
choix de ne pas démissionner a été une façon de défendre la 
“Démocratie” et les règles républicaines partout mises à mal. 
C’est surtout ma façon de respecter tous ceux qui ont soutenu 
la liste “Millau Cap 2020” et l’ensemble des Millavoises 
et des Millavois. Enfin et plus pragmatiquement, il est je 
pense nécessaire de terminer tous les projets engagés par la 
majorité actuelle mais aussi l’ancienne (projet piscine). Ainsi je 
tiens à vous souhaiter une excellente année 2024 remplie de 
joies intenses et d’un bonheur sans limite permettant de vous 
apporter une vie meilleure pleine d’optimisme.

HAUMAITRE Karine 
Élue municipale

Cap 2020 
Philippe RAMONDENC
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